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IESF - Assemblée Générale Ordinaire du 17 septembre 2020 
RESOLUTIONS VOTEES A L’AGO 

sur la base du collège électoral IESF de 246 587 voix (donc quorum à 61 647 voix) 

Pouvoirs reçus et présents sur place représentants : 123 526 voix 

 
 

1ère résolution 
L’Assemblée Générale, après avoir entendu le rapport moral de l’année 2019 qui lui a été présenté, approuve l’action 
menée par son Conseil d'Administration. 
Résolution approuvée à l’unanimité 
 
 
2ème résolution 
L’Assemblée Générale, après avoir entendu le rapport financier qui lui a été présenté et après avoir pris connaissance 
des comptes de l’exercice 2019 et entendu les observations et conclusions du Commissaire aux Comptes, approuve les 
comptes 2019, l’affectation du résultat au report à nouveau et d’une manière générale la gestion du Trésorier.  
Résolution approuvée à l’unanimité 
 
 
3ème résolution 
L’Assemblée Générale approuve le budget 2020. 
Résolution approuvée à l’unanimité 
 
 
4ème résolution 
Après avoir pris connaissance des résultats du vote pour le renouvellement partiel du Conseil, l’Assemblée Générale 
prend acte de l’élection de :  
 

Collège A (3 postes)    Dominique DE ROBILLARD, X 74, Ponts 80  
Christine QUINOLA, SID-ETP 2003  
Marc RUMEAU, Arts & Métiers 70 

 
Collège B (1 poste)    Thierry GAIDON, Docteur Université de Côte d’Azur 93   
 
Collège D (2 postes)    Vincent BEILLEVAIRE, DESS Ingénierie Université de Poitiers  2004 

  Aurore FABRE-LANDRY, X 94   
 
* Aucun siège à pourvoir dans le collège C pour l’année 2020 
Résolution actée par l’AGO 
 


